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ARTICLE 19

Revue de l'Accord

Si une Partie demande à l'autre une rencontre pour revoir le présent Accord, les
représentants des Parties se rencontrent au plus tard 6 mois après ladite demande et, sauf
si les Parties en conviennent autrement, la rencontre aura lieu sur le territoire de la Partie
à qui la demande a été faite.


